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Zones d'habitation 

zone d'habitation 1HAB-1

ZONE VERTE 

AGR Zones agricoles

Zones forestières *FOR

ZONES SUPERPOSÉES

ZONES OU ESPACES DÉFINIS EN EXÉCUTION DE DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES

ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE URBANISÉES

aux réseaux d'infrastructures de transport national

à la protection de la nature et des ressources naturelles 
zones Natura 2000 
zone protégée d'intérêt national et réserve naturelle

Zones de bâtiments et d'équipements publics 

NATURA 2000 Flora-Fauna-Habitat-Schutzgebiet [MDDI, 09.2015]

Remarque importante :

* Les zones forestières sont indiquées sur base de l'OBS 2007 actualisée sur base de l'orthophoto 2013 (DOP), dans et sur le pourtour direct des
agglomérations et des extensions à urbaniser. La délimitation des zones forestières à l'écart des zones d'agglomérations est indicative et doit faire, le cas
échéant, l'objet d'un examen sur le terrain.

Source : MDDI, version 04.2018

Source : MDDI, version 09.2015

LU0001002 "Vallée de l'Our de Ouren à Wallendorf Pont"

G

Zone de risques naturels prévisibles 

G zone de risques d'éboulement ou de glissement de terrain

Secteurs et éléments protégés d'intérêt communal 

secteur protégé de type "environnement construit"C

constructions à conserver | petit patrimoine à conserver - à titre indicatif

gabarits d'une construction existante à préserver - à titre indicatif

Zones soumises à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier" 

Représentation schématique du degré d'utilisation du sol pour les zones soumises à un
plan d'aménagement particulier "nouveau quartier":

Dénomination de la ou des zones

COS

CSS

CUS

DL
max.

min.

max.

min.

max.

max.

Zones mixtes 

zone mixte villageoiseMIX-v

BEP-et zone de bâtiments et d'équipements publics - équipements techniques alimentation en eaux potables,
assainissdement et rétention des eaux

Zones des "servitudes urbanisation" 

servitude "urbanisation - paysage" P

HQ 10

HQ 100

HQ extreme

à la gestion de l'eau - zones inondables (TIMIS)
définies en 2013 selon la Directive 2007/60/CE

Sources : AGE, mai 2014

ZONES OU ESPACES DÉFINIS EN EXÉCUTION DE DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES

à l'aménagement du territoire

Grands ensembles paysagers "Vallée de l'Our" [MAT 02.2021]
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Informations complémentaires sur base de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection
de la nature et des ressources naturelles (à titre indicatif et non exhaustif)

Biotopes, habitats ou habitats d'espèces tombant sous le régime de l'article 17et/ou 20

Art. 17 biotope - éléments ponctuels protégés

Art. 17 biotope - éléments linéaires protégés

source : biotopes - milieux ouverts MDDI 2014, arbres remarquables AEF 2014, biotopes - zones urbanisées ou destinée à être urbanisées CO3, 
efor-ersa, Förder Landschaftsarchitekten 2011 - 2016; contrôle en procédure avec Orthophoto 2017 par CO3

MODIFICATION CONFORMÉMENT À LA LOI MODIFIÉE DU 19 JUILLET 2004 CONCERNANT
L'AMÉNAGEMENT COMMUNAL ET LE DÉVELOPPEMENT URBAIN"

PROJET D'AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL

Délimitation de la modification ponctuelle du PAG

Zones de sports et de loisirs

zone de sports et de loisirs - activités de plein airREC-1

Zones de jardins familiaux JAR

Art. 17 H Art. 17 habitat - habitats espèces protégés

Chaque révision annule et remplace les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l ´autorisation de l´auteur. Ce plan ne peut être
reproduit, même partiellement sous quelque forme que ce soit (photocopie, calque, ou tout autre procédé)  sans l´autorisation de l´auteur.
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